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Contrôle qualité

ILSLE
DISENT…

«Ça pourrait être du Philippe
Starck s’éclatant à repenser le
bidet avec des pattes d’oiseaux»

MICHÈLE ROSSIER, architecte d’intérieur
PAGES 15-16

«Le mariage est devenu
de gauche et on l’associe à un
progrès social. C’est sidérant»

MARIE-JOSÈPHE BONNET, historienne
PAGE 19

«L’envie de cinéma part
du ventre. Il faut que le ventre
soit heureux»

JACQUESGAMBLIN, acteur
PAGE 58

La Femen Anna Hutsol
demande l’asile en Suisse
SÉCURITÉ La tête pensante
des protestataires ukrainiennes
à seins nus a choisi notre pays.

C’est le site de la RTS qui le révèle, la
militante féministe Anna Hutsol, qui
craint pour sa sécurité en Ukraine, a
demandé l’asile à la Suisse. Elle loge
au centre pour requérants d’asile de
Rapperswil (SG) depuis un mois.
L’activiste de 31 ans a déposé fin oc-
tobre 2013 une demande d’asile en
Suisse, a-t-elle confié à la RTS. Alors
que les autres Femen se trouvent à

Paris, Anna Hutsol a choisi de venir
en Suisse pour vivre près de sa sœur
qui réside à Winterthour (ZH). «J’ai
été obligée de quitter l’Ukraine après
des descentes de police et les passages
à tabac», explique Anna Hutsol. «On
est poursuivi à la fois par les services
spéciaux ukrainiens et russes.» Pour
la féministe, rentrer en Ukraine est
trop risqué: «Ceux qui nous ont atta-
quées physiquement n’ont toujours
pas été retrouvés. Et Vladimir Pou-
tine n’est pas très loin, en Crimée
avec son armée…» x

Le trésor de Saint-
Maurice à Notre-Dame
PATRIMOINE Une partie du trésor
de l’abbaye de Saint-Maurice
(VS) est présentée ce week-end
à Notre-Dame de Paris, prélude
à une exposition plus vaste
qui se tiendra au Louvre.

Ivan Radja
ivan.radja@lematindimanche.ch

L’une des particularités du trésor de
l’abbaye de Saint-Maurice d’Agaune
est qu’une partie des pièces est encore
utilisée. «Ce trésor n’est pas exclusi-
vement muséal, il est vivant», souligne
le chanoine Olivier Roduit, archiviste
de l’abbaye. Preuve en est la présence
de quatre pièces durant sept célébra-
tions tenues ce week-end dans la ca-
thédrale Notre-Dame de Paris.

Il s’agit d’une châsse du XIIe siècle
contenant les ossements des fils de saint
Sigismond, le roi burgonde qui fonda
l’abbaye en 515, et de trois reliquaires
(XIIe-XIIIe siècles). Le premier est le
chef reliquaire (coffret surmonté d’une
tête sculptée) dédié à saint Candide. Ce
dernier était l’officier en second et ami
de saint Maurice lorsqu’ils furent mas-
sacrés en 277 avec tous les légionnaires
de la légion thébaine, convertie au
christianisme, pour avoir refusé de sa-
crifier aux idoles et de combattre les
chrétiens. Le deuxième est un bras reli-
quaire dit de saint Bernard (celui du col),

et le troisième le reliquaire de la sainte
Epine. «Il contient une épine de la
sainte couronne du Christ, accompa-
gnée d’un fac-similé du parchemin ré-
digé par saint Louis pour en attester
l’authenticité», précise Olivier Roduit.
Le roi de France en avait distribué plu-
sieurs fragments, la couronne étant dé-
posée à la Sainte-Chapelle, à Paris. Ces
pièces uniques feront l’objet d’une ex-
position au Louvre du 14 mars au 16 juin.

Une quinzaine d’autres joyaux du trésor
y seront présentés, dont une croix ab-
batiale en émaux de Limoges (vers
1200), l’aiguière de Charlemagne
(IXe siècle) et une statue équestre de
saint Maurice offerte en 1577 par la Mai-
son de Savoie. Une belle occasion d’ad-
mirer une partie du trésor, puisque la
plupart des pièces sont en restauration
jusqu’au 31 août 2014, en prévision du
jubilé de l’abbaye (1500 ans). x

Les Parisiens ont apprécié, hier à Notre-Dame, les pièces du trésor exposé,
dont ce chef reliquaire dédié à saint Candide. AP/Lionel Cironneau
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17 centimètres
de dignité

A
17 centimètres près, on y était.

On évitait l’aberration. L’Etat
n’aurait pas été contraint de verser
des indemnités à un homme
condamné pour tentative de

meurtre et à un trafiquant de cocaïne qui avait
pris 6 ans de prison. Cette semaine, le Tribunal
fédéral (TF) leur a donné raison: ils ont été
détenus à Champ-Dollon dans des cellules de
3,83 m2, alors que la réglementation européenne
met le minimum à 4 m2. Des conditions illicites
et «contraires à la dignité humaine».

Au premier réflexe, on se prend à hurler.
Ils y ont pensé, eux, à la «dignité» en violant
le droit ou en agressant leurs victimes?
Et qu’est-ce que c’est qu’un pays qui en vient
à indemniser ses condamnés? Le flot de colère,
flatté cette semaine par de nombreux
politiciens et procureurs, tente de nous arrêter,
on le sent bien, à cette première impression.
Mais il ne masque pas le problème: s’il suffit
de 17 centimètres pour ridiculiser tout
le système, c’est que celui-ci est bien fragile.

La mode du tout sécuritaire est si incontestée
qu’elle nous a fait foncer dans ce mur.
La preuve: aujourd’hui encore, après
le jugement du TF, une seule solution semble
s’offrir, bâtir davantage de prisons. Peut-être.
Mais peut-être devra-t-on aussi se poser
des questions plus subtiles sur qui on enferme,
où, pour quels motifs, pour combien de temps,
et comment améliorer la gestion des renvois
de criminels étrangers.

Il est inadmissible que la Suisse ne respecte
pas les droits de l’homme dans ses prisons.
On veut un Etat inflexible avec ceux qui violent
la loi? Alors soyons les premiers à la respecter.
Mettons en place un système crédible,
qui ne leur permette pas de gagner devant
les tribunaux et de jouer les fausses victimes.
Les vraies ont été frappées une première fois,
évitons-leur ce second outrage.
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Noctambules
vindicatifs à Lausanne
BAGARREComme il y a tout juste un
an, la place du Flon, à Lausanne, a
connu un début de week-end agité.
Une bagarre a éclaté hier vers 4 h 40,
à la discothèque de L’Atelier Volant,
puis dans la rue. Une trentaine de
noctambules ont commencé à se bat-
tre violemment. La sécurité a essayé
de les calmer à l’aide de sprays au poi-
vre. Puis la police, arrivée en renfort,
a dispersé la foule à l’aide de ses mé-
gasprays au poivre. Les bagarreurs les
plus vindicatifs se sont alors rendus à
la gare et ont repris de plus belle, un
peu après 5 h. Un homme en particu-
lier, qui s’était déjà fait remarquer au
Flon, s’en est pris aux forces de l’or-
dre. Il a tenté de saisir le mégaspray
d’un policier et l’a frappé à plusieurs
reprises. D’autres noctambules ont
tenté d’empêcher son arrestation, et
une pierre a même été lancée vers les
policiers. L’homme a été arrêté et sera
poursuivi pour injures et violence
contre fonctionnaire. ATS

Pêcheurs genevois:
à vos lignes
OUVERTURE Grand jour, hier
pour plus d’un millier de pêcheurs
genevois. Après une pause de plu-
sieurs mois pour la reproduction,
la pêche est de nouveau ouverte
dans le canton. Jusqu’au 28 sep-
tembre, environ 2000 truites sont
pêchées chaque année dans les
cours d’eau genevois. S’y ajoutent
plusieurs milliers de perches, une
centaine de brochets et quelques
dizaines d’ombres de rivière. Les
prises de truites par pêcheur sont
limitées à trois pièces par jour et
dix par mois dans le canton, sauf
sur l’Allondon et la Versoix, où
seule une truite par jour et par
cours d’eau peut être conservée,
avec un maximum de dix truites
par an et par cours d’eau. Les trui-
tes capturées ne peuvent en outre
être conservées que si elles respec-
tent le critère de taille propre aux
différents cours d’eau. ATS

La neige perturbe
les vacanciers
MÉTÉO De fortes chutes de neige au
sud de la Suisse ont perturbé hier le
trafic routier. Le col du Simplon (VS)
était par exemple fermé en raison des
risques d’avalanches. En consé-
quence, les automobilistes ont dû pa-
tienter parfois durant trois heures à
Brigue (VS) pour charger leur véhi-
cule sur le rail. Egalement en raison de
la neige, les semi-remorques
n’étaient plus autorisés à circuler sur
les autoroutes A13 entre Thusis (GR)
et Mesocco (GR) et A2 entre Airolo
(TI) et Biasca (TI). Outre le Simplon,
d’autres gares de chargement étaient
encombrées à cause du trafic des va-
canciers: on devait patienter jusqu’à
deux heures et demie à Realp (UR)
pour la ligne de la Furka ainsi que pour
celle de la Vereina, dans les Grisons.
Les grandes quantités de neige tom-
bées ont aussi engendré un risque
d’avalanches élevé (niveau 4) dans la
région du Simplon et dans plusieurs
vallées tessinoises. ATS
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LIRE EN PAGE 6

La fondatrice des Femen, Anna Hutsol
(ici entre ses acolytes Inna et Sasha),
dit suivre avec inquiétude les événements
en Ukraine. Sandro Campardo/Keystone


